
 

 

 

 

 

TARIFS TRIMESTRIELLES 2024-2025 
 

 CONTRIBUTION FAMILIALE :  
 

 
Quotient 

 
Tranches 

Tarif pour 
enft* 1 
(ainé) 

Tarif pour 
enft* 2 

Tarif pour 
enft* 3 

Tarif pour 
enft* 4 

Tarif pour 
enft* 5 

Quotient 1 - 6 011 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

Quotient 2 6 012 7 324 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

Quotient 3 7 325 8 718 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

Quotient 4 8 719 10 273 
 

  
 

 
 

  
 

  
 

  

Quotient 5 10 274 12 059 
 

 
 

  
 

  
 

  
 

  

Quotient 6 12 060 14 167 
 

  
 

 
 

  
 

  
 

  

Quotient 7 14 168 16 664 
 

  
 

  
 

  
 

 
 

  

Quotient 8 16 665 19 637 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

Quotient 9 19 638 23 500 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

Forfait 23501 
 

  
 

  
 

 
 

  
 

  

 
     Fréquence : 
     - 3 factures trimestrielles par année scolaire pour 10 mois de scolarité 
     - une facture en juillet pour le solde des repas, 
     *Uniquement pour les enfants scolarisés dans le Centre Scolaire Saint-Marc. 

 

 Comment déterminer votre quotient  
 

 Sur l’avis d’imposition, relever : 
 

 Le revenu fiscal de référence → RFR 

 Le nombre de parts  → NP 
(Les parents isolés peuvent rajouter une ½ part uniquement si la lettre « T » est mentionnée dans cas particulier de l’avis 
d’imposition) 
 
Calcul : RFR divisé par NP = Tranche qui correspond au quotient. 

 
Exemple : 

 Le revenu fiscal de référence 25 000 € → RFR 

 Le nombre de parts  3  → NP 
 
25000 / 3 = 8 333,33 => d’après le tableau de la grille tarifaire, vous vous positionnez en quotient 3. 

 

 


